
LES

TARIFS
2020-2021

 Conservatoire de Lorient

7, rue Armand Guillemot
56100 Lorient

Tél. 02 97 02 23 00
conservatoire@mairie-lorient.fr
www.conservatoire.lorient.bzh

 Bus : lignes 1, 21, 22, 30, 31, 40, 42, 60  
(arrêt Campus lettres)

Le conservatoire peut, sous certaines 
conditions, louer des instruments.
> Le tarif est de 104 € pour une année scolaire.
> Une réduction de 50% est appliquée pour les 
quotients inférieurs à 766 €.
> Une attestation d’assurance sera demandée.

MODALITÉS DE LOCATION 
D’INSTRUMENT

PLUSIEURS POSSIBILITÉS DE PAIEMENT
Une seule facture reçue courant janvier payable en chèques, 
espèces, carte bleue, chèques vacances.

Pour les familles qui souhaitent payer en plusieurs fois, il est
> En 2 fois pour des frais annuels allant de 30 à 75 €
> En 5 fois pour des frais annuels supérieurs à 75 €
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CONCERTS DE LA SAISON :
Plein tarif : 10 € - Tarif réduit  : 5 € - Gratuit pour les – de 14 ans



GRILLE TARIFAIRE à compter du 1er septembre 2020

Tranches QF 
(calcul CAF)

    PARCOURS DIPLÔMANTS PARCOURS NON DIPLÔMANTS

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Musique et 
Danse

Éveil/Initiation

Ateliers
semestriels ¹

Danse adultes

Danse 
cycle initial

Musiques
Tradition-

nelles
Tous cycles

Musique
Cycle 1

Musique
Cycle 2

Musique 
Cycle 3 

CEM

Musique 
Cycle 3

DEM

Musique 
Discipline 

supplémen-
taire

Voix
Cursus Voix

cycle 1

Voix
Cursus voix

 cycles 2 et 3

En chant’iers

Le chantier lyrique

Guitares musiques 
actuelles

MAO

Direction de chœur

Musique
Parcours 

modulaire2

Pratiques
Collectives

seules3
Danse

Perfectionnement
Petite

Compagnie
Atelier des
possibles

A 0 € - 461 € 47 € 65 € 65 € 65 € 85 € 95 € 47 € 6 € 7 € 47 € 85 €

Tarif unique 
65 €

B 461,01 € – 557 € 73 € 109 € 109 € 109 € 131 € 146 € 73 € 15 € 17 € 73 € 131 €

C 557,01 € - 654 € 109 € 162 € 162 € 162 € 203 € 218 € 109 € 31 € 35 € 109 € 203 €

D 654,01 € - 766 € 125 € 198 € 198 € 198 € 232 € 250 € 125 € 35 € 41 € 125  € 232 €

E 766,01 € – 968 € 145 € 229 € 229 € 229 € 272 € 288 € 145 € 42 € 48 € 145 € 272 €

F 968,01 € - 1231 € 194 € 298 € 298 € 325 € 366 € 391 € 194 € 63 € 72 € 194 € 366 €

G 1231,01 € - 1590 € 243 € 352 € 352 € 424 € 464 € 499 € 243 € 88 € 99 € 243 € 464 €

H > 1590,01 € 288 € 389 € 389 € 513 € 552 € 598 € 288 € 106 € 120 € 288 € 552 €

Tarif étudiant 4 142 € 224 € 224 € 224 € 265 € 282 € 142 € 47 € 142 € 265 €

Tarif non lorientais 389 € 541 € 389 € 758 € 866 € 974 € 598 € 541 € 106 € 120 € 389 € 866 €

   Frais de dossier non remboursables de 10 € par élève, s’ajoutant aux frais de scolarité

1  Ateliers facturés 50% du tarif Eveil-Initiation (Atelier parents / enfants et Toutpetit 
  atelier)
2  A partir du cycle 2
3 Choeur Poly-sons et Atoutbout’Chants : uniquement les frais de dossier de 10 € 
   pour les QF < 766 €
⁴ Étudiant de moins de 25 ans

RÉDUCTIONS :
> Pour les Lorientais uniquement (ayant plusieurs élèves 
inscrits) : tarif plein sur l’élève ayant la cotisation la plus importante
puis 30% pour le 2e élève inscrit, 40% pour le 3e élève inscrit, 50%
à partir du 4e élève inscrit
> Le tarif « pratiques collectives seules » n’ouvre pas droit à 
réduction sur les inscriptions multiples.
> Orgue : réduction de 50% sur le cursus dans le cadre de la
convention entre l’Académie de Musique et d’Arts Sacrés de
Sainte-Anne d’Auray et le Conservatoire de Lorient
> Dans le cadre de la convention avec Sonerien An Oriant : 
réduction de 50% pour les élèves inscrits au Bagad de Lorient et
qui suivent un cursus complet du cycle II 3e année au cycle III 
(sur justificatif)
> CHAM/CHAD, Classe de théâtre : Scolarité gratuite sauf les 
frais de dossier de 10 €

MAJORATIONS : 
Pour les Lorientais, toute demande de refacturation, suite à la 
réception de la facture, sera majorée de 20 €.  

EN CAS DE DÉMISSION : 
> Avant le 1er octobre :  seuls les droits d’inscription de 10 € sont dûs
> Entre le 1er octobre et le 15 novembre : seul le 1er trimestre est dû
>  Après le 15 novembre : la totalité des droits de scolarité est due.

Quotient
familial calculé

par la CAF


